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RÉSUMÉ : 

Il résulte de l'article L. 145-46-1 du code de commerce que le droit de préférence du locataire à bail 

commercial ne lui confère pas un droit d'acquérir en priorité au-delà de l'assiette du bail qui lui a été 

consenti et est exclu lorsque le local pris à bail ne constitue qu'une partie de l'immeuble vendu
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_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

_________________________

ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, TROISIÈME CHAMBRE CIVILE, DU 19 JUIN 2025

La société BTSG2, dont le siège est [Adresse 3], en la personne de M. [T] [M], agissant en sa qualité de 

liquidateur judiciaire de la société 3 Productions, a formé le pourvoi n° K 23-17.604 contre l'arrêt rendu 

le 30 mars 2023 par la cour d'appel de Limoges (chambre économique et sociale), dans le litige l'opposant 

:

1°/ à la société Mazeirolas, société civile immobilière, dont le siège est [Adresse 1],

2°/ à Mme [C] [J], épouse [I], domiciliée [Adresse 4],

3°/ à la société Nicolas [G] et Vincent Rodier, notaires, société civile professionnelle, dont le siège est 

[Adresse 2],



4°/ à la société Stéphane Guillaumond, Agnès Muller et [X] [U], notaires, société civile professionnelle, 

dont le siège est [Adresse 5],

5°/ à M. [R] [G], domicilié [Adresse 2],

défendeurs à la cassation.

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, deux moyens de cassation.

Le dossier a été communiqué au procureur général.

Sur le rapport de Mme Grandjean, conseiller, les observations de la SCP Gaschignard, Loiseau et 

Massignon, avocat de la société BTSG2, ès qualités, de la SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret, 

avocat de la société Nicolas [G] et Vincent Rodier, de la société Stéphane Guillaumond, Agnès Muller 

et [X] [U] et de M. [G], de la SCP Richard, avocat de Mme [J], et l'avis de Mme Compagnie, avocat 

général, après débats en l'audience publique du 6 mai 2025 où étaient présents Mme Teiller, président, 

Mme Grandjean, conseiller rapporteur, Mme Proust, conseiller doyen, Mme Grall, M. Bosse-Platière, 

Mmes Pic, Oppelt, conseillers, Mmes Schmitt, Aldigé, M. Baraké, Mmes Gallet, Davoine, MM. Pons, 

Choquet, conseillers référendaires, Mme Morel-Coujard, avocat général, et Mme Letourneur, greffier de 

chambre,

la troisième chambre civile de la Cour de cassation, composée, en application de l'article R. 431-5 du code 

de l'organisation judiciaire, des président et conseillers précités, après en avoir délibéré conformément à 

la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure 

1. Selon l'arrêt attaqué (Limoges, 30 mars 2023), le 29 avril 2015, la société civile immobilière Mazeirolas 

a donné à bail à la société 3 Productions (la locataire) des locaux à usage de bars, discothèque, petite 

restauration, snack, location de salles.



2. Par acte authentique des 26 et 27 juin 2017, dressé par M. [G], notaire avec le concours de M. [U], 

notaire, la société civile immobilière Mazeirolas (la venderesse) a cédé l'ensemble immobilier à Mme [I] 

(l'acquéreur).

3. Les 28 septembre et 2 octobre 2018, la locataire a assigné la venderesse, l'acquéreur et MM. [G] et [U], 

en annulation de cette vente et en indemnisation.

4. La locataire ayant été placée en redressement judiciaire le 19 février 2020, la société Gladel, en sa 

qualité d'administrateur judiciaire, et la société BTSG2, en sa qualité de mandataire judiciaire, sont 

intervenues à l'instance.

5. Le 19 avril 2023, sa liquidation judiciaire a été prononcée et la société BTSG2 a été désignée en qualité 

de liquidateur judiciaire.

Examen des moyens 

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches, et sur le second moyen 

6. En application de l'article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de statuer par 

une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la 

cassation.

Sur le premier moyen, pris en ses troisième et quatrième branches 

Enoncé du moyen

7. La société BTSG2, agissant en sa qualité de liquidateur judiciaire de la locataire, fait grief à l'arrêt de 

rejeter ses demandes, alors :

« 3°/ que le propriétaire d'un local à usage commercial ne peut vendre celui-ci sans en informer 

préalablement le preneur afin de lui permettre de se porter acquéreur ; que ce droit de préemption du 

preneur est exclu dans cinq hypothèses énumérées au dernier alinéa de l'article L. 145-46-1 du code de 

commerce, parmi lesquelles ne figure pas la cession globale d'un ensemble immobilier comprenant un 

unique local à usage commercial donné à bail ; que la cour d'appel relève elle-même que l'hypothèse d'un 



bail commercial unique portant sur une partie d'un ensemble immobilier ne constitue pas l'une des 

exceptions prévues par la loi au droit de préemption du preneur ; qu'en jugeant néanmoins que le droit 

de préemption ne s'appliquait pas à la vente litigieuse dès lors que le bail de la société 3 Productions ne 

portait que sur une fraction de l'ensemble immobilier vendu, la cour d'appel a violé l'article L. 145-46-1 

du code de commerce ; 

4°/ qu'en jugeant que le droit de préférence de l'article L. 145-46-1 du code de commerce que le 

législateur a entendu limiter au bien objet du bail ne pouvait permettre de porter atteinte au droit de 

propriété constitutionnellement protégé de la SCI Mazeirolas qui entendait vendre un ensemble 

immobilier plus vaste que le local donné à bail, bien que la fraction prétendument non donnée à bail de 

l'ensemble immobilier fût un terrain à usage de parking constituant l'accessoire du local commercial 

exploité par la société 3 Productions, et que celle-ci ait entendu se porter acquéreur de la totalité de 

l'ensemble immobilier, de sorte que ces circonstances particulières excluaient toute atteinte au droit de 

propriété de la SCI Mazeirolas, la cour d'appel a violé l'article L. 145-46-1 du code de commerce. » 

Réponse de la Cour 

8. Selon l'article L. 145-46-1, alinéa 1er, du code de commerce, lorsque le propriétaire d'un local à usage 

commercial ou artisanal envisage de vendre celui-ci, il en informe le locataire par lettre recommandée 

avec demande d'avis de réception, ou remise en main propre contre récépissé ou émargement, cette 

notification valant offre de vente au preneur. 

9. En l'absence de disposition légale expresse, ce texte ne confère pas au locataire commercial un droit 

d'acquérir en priorité au-delà de l'assiette du bail qui lui a été consenti.

10. Selon le dernier alinéa du même texte, ces dispositions ne sont pas applicables à la cession globale 

d'un immeuble comprenant des locaux commerciaux.

11. Cette exception au droit de préférence, prévue pour la catégorie générique des locaux commerciaux, 

s'applique en cas de cession d'un immeuble comprenant un seul local commercial.



12. Il en résulte que le locataire à bail commercial ne bénéficie pas d'un droit de préférence lorsque le 

local pris à bail ne constitue qu'une partie de l'immeuble vendu, même si celui-ci ne comprend qu'un seul 

local commercial.

13. Ayant retenu que le bail portait seulement sur une partie de l'ensemble immobilier vendu, la cour 

d'appel a exactement déduit de ces seuls motifs que le droit de préférence de l'article L. 145-46-1 du code 

de commerce ne s'appliquait pas.

14. Le moyen n'est donc pas fondé. 

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi ;

Condamne la société BTSG2, en sa qualité de liquidateur de la société 3 Productions, aux dépens ;

En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, troisième chambre civile, et prononcé publiquement le dix-

neuf juin deux mille vingt-cinq par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la Cour, les parties ayant été 

préalablement avisées dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du code de 

procédure civile, et signé par Mme Proust, conseiller doyen en ayant délibéré, en remplacement de Mme 

Teiller, président empêché, le conseiller rapporteur et le greffier conformément aux dispositions des 

articles 452, 456 et 1021 du code de procédure civile.

Décision attaquée : Cour d'appel Limoges 2023-03-30 (Rejet)
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